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Les gouvernements québécois et 
canadien étudient simultanément 
la demande d’EIMT.

Le gouvernement canadien vous demande  
de fournir vos données biométriques.

Il étudie votre demande de permis de travail  
et vérifie vos antécédents judiciaires.  
Un examen médical peut être requis.

Il vous envoie une lettre qui vous confirme l’approbation 
de votre demande de permis de travail fermé. 

L’employeur souhaite vous embaucher. Il signe 
le contrat d’embauche et vous le fait suivre.

L’employeur effectue les démarches auprès des gouvernements 
québécois et canadien afin d’obtenir une EIMT2.

Votre employeur doit recevoir une décision positive de 
la part des gouvernements québécois et canadien pour 
vous embaucher.  

Ensuite, il doit vous envoyer :
• Une copie de la lettre de confirmation relative à l’EIMT
• Une copie du CAQ

Une fois votre CAQ reçu, vous pouvez vous prévaloir de  
l’accompagnement personnalisé offert par le gouvernement 
québécois pour vous aider à réussir votre intégration au Québec.

Vous participez à des entretiens d’embauche avec 
un employeur québécois. Vous vous informez sur  
le futur employeur et la future région d’accueil.

Vous signez votre contrat d’embauche, vous 
remplissez votre demande de CAQ1 et vous 
envoyez tous vos documents à l’employeur. 

Frais de 216 $ CAN pour le CAQ assumés par le candidat*.

Frais à partir de 155 $ CAN pour la demande de 
permis de travail assumés par le candidat.

Frais de 85 $ CAN assumés par le candidat.

À la réception de vos documents, 
vous faites votre demande de permis 
de travail et de visa (si nécessaire) au 
gouvernement canadien.

À votre arrivée au Canada, vous présentez la lettre 
qui confirme l’approbation de votre demande de 
permis de travail fermé. Votre permis de travail  
est délivré par l’Agence des services frontaliers  
du Canada au point d’entrée.

Si ce n’est déjà fait, vous pouvez vous prévaloir  
de l’accompagnement personnalisé offert par  
le gouvernement du Québec pour vous aider à  
réussir votre intégration au Québec. 

Votre employeur vous accueille et vous 
accompagne dans votre intégration, au 
travail et dans les régions.

Saviez-vous que…
•	Si l’employeur vous offre un salaire horaire inférieur au salaire horaire médian du Québec, actuellement 25 $ CAN/heure, l’employeur pourrait être autorisé à vous embaucher pour une durée de 24 mois maximum. Votre employeur aura l’obligation de payer  

le billet d’avion aller-retour, de vous aider à trouver un logement abordable et convenable et de vous offrir une couverture d’assurance privée qui couvre les soins médicaux urgents dès votre arrivée jusqu’à ce que vous ayez droit aux prestations du système public.
•	Si l’employeur vous offre un salaire horaire égal ou supérieur au salaire horaire médian du Québec, actuellement 25 $ CAN/heure, l’employeur pourrait être autorisé à vous embaucher pour une durée de 36 mois maximum. L’employeur aura l’obligation de vous  

offrir une couverture d’assurance privée qui couvre les soins médicaux urgents, mas n’est pas obligé d’assumer les frais liés à votre installation au Québec.

1 CAQ : Certificat d’acceptation du Québec
2 EIMT : Évaluation de l’impact sur le marché du travail
3 PMI : Programme de mobilité internationale 
* Les frais peuvent aussi être assumés par l’employeur.
** Consulter le site Web : www.canada.ca/immigration
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DE VOTRE EMBAUCHE À VOTRE ARRIVÉE AU QUÉBEC
TRAVAILLEUR ADMIS AU QUÉBEC EN VERTU DU PROGRAMME DES TRAVAILLEURS  ÉTRANGERS TEMPORAIRES

Les délais de traitement moyens sont 
de 1 à 3 mois pour les étapes 7 à 10.

Les délais de traitement moyens sont 
de 4 à 5 mois pour les étapes 1 à 6.

Information valide en date du 20 février 2023

Les employeurs et les candidats admissibles au 
PMI3 du gouvernement canadien bénéficient de 
démarches allégées**.


